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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
fourniture de fluide sous pression et un organe de trans-
fert de fluide correspondant.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
dispositif de fourniture de fluide sous pression, notam-
ment de gaz sous pression comprenant un réservoir de
fluide sous pression muni d’un orifice dans lequel est fixé
un premier robinet abritant un circuit interne de fluide
muni d’au moins un clapet d’isolation, le dispositif com-
prenant un organe de transfert de fluide formant une en-
tité physique distincte du robinet et du réservoir, l’organe
de transfert comprenant un circuit interne de transfert de
fluide sous pression, l’organe de transfert et ledit premier
robinet comprenant des organes d’accrochage respec-
tifs formant un système de connexion rapide amovible
de l’organe de transfert sur le robinet, en position raccor-
dée de l’organe de transfert sur le premier robinet, le
circuit interne de l’organe (6) de transfert étant relié flui-
diquement au circuit interne du premier robinet , le dis-
positif comprenant une butée sensible à la pression dans
l’un au moins des circuits internes pour bloquer les or-
ganes d’accrochage en position connectée et empêcher
la déconnexion de l’organe de transfert du premier robi-
net lorsque ladite pression est supérieure à un seuil dé-
terminé.
[0003] L’invention concerne en particulier un dispositif
de distribution de fluide, notamment de gaz sous pres-
sion de type modulaire.
[0004] Des exemples de différents dispositifs de dis-
tribution de fluide modulaires sont illustrés dans les do-
cuments FR2892799A1, FR2979687A1 ou
FR2970313A1, ainsi que DE9012886U1.
[0005] Lorsque ces dispositifs utilisent des fluide à
haute pression (par exemple 200 bar ou au-delà), les
conditions de sécurité doivent être renforcées pour ne
pas exposer l’utilisateur à des pressions élevées en cas
de mauvaise manipulation.
[0006] Les documents WO9927291A1 et
DE9217629U1 décrivent des dispositifs de connexion ra-
pide comprenant un système de sécurité qui empêche
la déconnexion lorsque le dispositif est sous pression.
[0007] Le document WO2012004483A1 décrit notam-
ment un dispositif de sécurité qui empêche la décon-
nexion mécanique entre une prise de remplissage et un
raccord de remplissage lorsque la prise de remplissage
est sous pression.
[0008] Les solutions connues, bien que satisfaisantes,
répondent imparfaitement aux nécessités et évolutions
des modes d’utilisation par les utilisateurs, des dispositifs
de fourniture de fluide modulaires interchangeables.
[0009] Un but de la présente invention est de pallier
tout ou partie des inconvénients de l’art antérieur relevés
ci-dessus.
[0010] Un but de la présente invention est de pallier
tout ou partie des inconvénients de l’art antérieur relevés
ci-dessus.

[0011] A cette fin, le dispositif selon l’invention, par
ailleurs conforme à la définition générique qu’en donne
le préambule ci-dessus, est essentiellement caractérisé
en ce que la butée est mobile entre un première position
de non-blocage des organes d’accrochage pour permet-
tre leur déconnexion et une seconde position de blocage
des organes d’accrochage pour empêcher leur décon-
nexion, et en ce que le dispositif comprend un organe de
rappel sollicitant la butée vers sa première position.
[0012] Par ailleurs, des modes de réalisation de l’in-
vention peuvent comporter l’une ou plusieurs des carac-
téristiques suivantes :

- la butée comprend un pion mobile en translation en-
tre les première et seconde positions,

- la butée comprend un pion mobile dans un logement
entre les première et seconde positions, ledit le lo-
gement comprenant une première extrémité débou-
chant dans ou en liaison fluidique avec l’un au moins
des circuits internes,

- le dispositif comporte un joint d’étanchéité interposé
entre la première extrémité du logement et la butée
pour empêcher la communication fluidique entre le
ou les circuits internes et une seconde extrémité du
logement, ladite seconde extrémité du logement
abritant une extrémité de la butée destinée à former
un arrêtoir mécanique pour les organes d’accrocha-
ge lorsque ladite butée est dans sa seconde position,

- l’un au moins parmi : l’organe de transfert et ledit
robinet comprend un organe de verrouillage méca-
nique d’au moins un des organes d’accrochage, l’or-
gane de verrouillage étant mobile et actionnable ma-
nuellement entre une position active bloquant le dé-
placement relatif des organes d’accrochage pour
empêcher la désolidarisation de l’organe de transfert
par rapport au premier robinet et une position inac-
tive autorisant le déplacement relatif des organes
d’accrochage pour autoriser la désolidarisation de
l’organe de transfert par rapport au premier robinet,
dans sa première position, la butée n’interférant pas
avec ledit organe de verrouillage et, dans sa secon-
de position, la butée bloquant mécaniquement l’or-
gane de verrouillage et empêche son déplacement
de sa position active vers sa position inactive,

- l’organe de verrouillage comprend un manchon tu-
bulaire mobile en translation selon un axe longitudi-
nal parallèle à ses génératrices et en ce que la butée
est mobile à l’intérieur du manchon, transversale-
ment par rapport à l’axe longitudinal,

- le circuit interne de l’organe de transfert comprend
un axe mobile en translation et formant un pousse-
clapet destiné à ouvrir par actionnement mécanique
le au moins un clapet d’isolation du premier robinet,

- la première extrémité du logement de la butée dé-
bouche dans une portion du circuit interne de trans-
fert de l’organe de transfert comprenant l’axe mobile,

- le robinet comprend une extrémité de raccordement
de forme générale cylindrique et en ce que les or-
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ganes d’accrochage comprennent d’une part au
moins une rainure et/ou au moins une nervure for-
mée sur la surface extérieure de l’extrémité de rac-
cordement du robinet et, d’autre part, au moins un
élément d’accrochage monté mobile sur l’organe de
transfert entre une position dite « écartée » pour per-
mettre l’introduction de l’extrémité de raccordement
du robinet dans un espace central de l’organe de
transfert et une position dite « rapprochée » pour
permettre l’accrochage du au moins un élément
d’accrochage sur la face extérieure de l’extrémité de
raccordement du premier robinet,

- le au moins un élément d’accrochage comprend au
moins l’un parmi : un système de griffe(s) mobile(s),
un système de bille(s) ou pion(s) rétractable(s),

- le au moins un élément d’accrochage comprend au
moins une griffe mobile disposée autour d’un espace
central destiné à accueillir l’extrémité de raccorde-
ment du robinet, une face interne de la au moins une
griffe située en vis-à-vis de l’espace central étant
munie de reliefs et/ou de creux et étant mobile trans-
versalement par rapport à l’espace central,

- l’organe de verrouillage est monté sur l’organe (6)
de transfert, l’organe de verrouillage étant mobile
par rapport à le ou les éléments d’accrochage entre
sa position active bloquant le au moins un élément
d’accrochage en position rapprochée et sa position
inactive autorisant le déplacement du au moins un
élément d’accrochage vers la position écartée,

- l’organe de verrouillage est sollicité par défaut vers
sa position active par un organe de rappel,

- l’organe de transfert comprend au moins l’un parmi :
un second robinet, une prise de conditionnement
prévue pour le remplissage et/ou le soutirage de flui-
de du réservoir via le premier robinet,

- l’organe de transfert comprend plusieurs griffes es-
pacées les unes des autres autour d’un axe longitu-
dinal central,

- l’organe de verrouillage est disposé autour du au
moins un élément d’accrochage,

- l’organe de verrouillage a la forme d’un manchon et
est mobile en translation selon une direction paral-
lèle à l’axe longitudinal

- lorsque le au moins un élément d’accrochage est en
position écartée, une butée empêche le passage de
l’organe de verrouillage de la position inactive vers
la position active et, lorsque le au moins un élément
d’accrochage est en position rapprochée, le passa-
ge de l’organe de verrouillage de la position inactive
vers la position active n’est pas entravé par la butée,

- le dispositif comprend un organe mobile d’écarte-
ment sélectif des griffes, ledit organe d’écartement
étant mobile entre une position dite « de travail » em-
pêchant le déplacement des griffes de la position
écartée vers la position rapprochée et une position
dite « de repos » autorisant le déplacement des grif-
fes de la position écartée vers la position rappro-
chée, l’organe d’écartement est de préférence solli-

cité vers sa position de travail par un organe de rap-
pel,

[0013] L’invention concerne également un organe de
transfert de fluide, notamment, robinet ou prise de con-
ditionnement destinée à être raccordé de façon amovible
sur un premier robinet monté sur un réservoir de fluide
sous pression, l’organe de transfert comprenant un corps
abritant un circuit interne de transfert de fluide sous pres-
sion, un axe mobile en translation dans le circuit interne
de transfert formant un pousse-clapet destiné à ouvrir
par actionnement mécanique le au moins un clapet d’iso-
lation d’un premier robinet, le corps de l’organe de trans-
fert comprenant au moins un élément d’accrochage mon-
té mobile sur le corps de l’organe de transfert entre une
position dite « écartée » pour permettre l’introduction de
l’extrémité de raccordement du robinet dans un espace
central de l’organe de transfert et une position dite
« rapprochée » pour permettre l’accrochage du au moins
un élément d’accrochage sur la face extérieure de l’ex-
trémité de raccordement d’un premier robinet, l’organe
de transfert comprenant une butée sensible à la pression
dans le circuit interne pour bloquer l’élément d’accrocha-
ge en position rapprochée et empêcher ainsi sa décon-
nexion lorsque ladite pression est supérieure à un seuil
déterminé, la butée étant mobile entre une première po-
sition de non-blocage de l’élément d’accrochage et une
seconde position de blocage de l’élément d’accrochage
et l’organe de transfert comprenant un organe de rappel
sollicitant la butée vers sa première position.
[0014] D’autres particularités et avantages apparaî-
tront à la lecture de la description ci-après, faite en réfé-
rence aux figures dans lesquelles :

- la figure 1 représente une vue en coupe, schémati-
que et partielle, illustrant un exemple de réalisation
d’un dispositif de fourniture de fluide dans un état
déconnecté,

- la figure 2 représente une vue en coupe, schémati-
que et partielle, du dispositif de fourniture de fluide
de la figure 1 dans un état connecté et non verrouillé,

- la figure 3 représente une vue en coupe, schémati-
que et partielle, du dispositif de fourniture de fluide
de la figure 1 dans un état connecté et verrouillé,

- la figure 4 représente une vue en coupe longitudi-
nale, schématique et partielle, illustrant un exemple
de structure d’un robinet d’un dispositif de fourniture
de fluide selon un exemple de réalisation de l’inven-
tion,

- la figure 5 représente une vue en coupe longitudi-
nale, schématique et partielle, d’un premier robinet
sur lequel est raccordé le robinet de la figure 4 et
dans un état non verrouillé,

- la figure 6 représente vue similaire à celle de la figure
5 et agrandie illustrant le dispositif de fourniture de
fluide dans un état verrouillé.

[0015] Le dispositif de fourniture de fluide sous pres-
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sion, notamment de gaz sous pression comprend un ré-
servoir 2 de fluide sous pression muni d’un orifice dans
lequel est fixé un premier robinet 3.
[0016] Le premier robinet 3 comprend un circuit 4 in-
terne de fluide comprenant au moins un clapet 5 d’iso-
lation et de préférence plusieurs clapets disposés en sé-
rie.
[0017] Comme illustré dans l’exemple de la figure 4,
le premier robinet 3 peut comprendre un corps de forme
générale cylindrique abritant, dans son circuit 4 interne,
un clapet 20 pare-poussière disposé en série avec au
moins un clapet 5 d’isolement.
[0018] Le dispositif comprend un organe 6 de transfert
de gaz formant une entité physique distincte du robinet
3 et du réservoir 2.
[0019] Dans l’exemple représenté l’organe 6 de trans-
fert peut être un second robinet et/ou un organe de con-
ditionnement (assurant le remplissage et/ou le soutirage
de fluide dans le réservoir 2 via le premier robinet 3).
[0020] Le second robinet 6 comprend un circuit interne
11 de transfert de fluide sous pression, comportant par
exemple au mois l’un parmi : un clapet 21 d’isolation, un
détendeur de pression, un régulateur de débit, une sou-
pape de sécurité, un filtre...
[0021] Le second robinet 6 et le premier robinet 3 com-
prennent des organes 7, 8 d’accrochage mécaniques
respectifs formant un système de connexion rapide amo-
vible du second robinet 6 sur le premier robinet 3.
[0022] En position raccordée du second robinet 6 sur
le premier robinet 3, le circuit interne 11 de l’organe 6 de
transfert est relié fluidiquement (et de façon étanche via
un système de joints(s)) au circuit 4 interne du premier
robinet 3 (cf. figures 2, 3, 5 et 6).
[0023] Le dispositif comprend une butée 9 sensible à
la pression dans l’un au moins des circuits internes 4, 11
pour bloquer les organes 7, 8 d’accrochage en position
connectée et empêcher leur séparation mécanique (dé-
connexion) lorsque ladite pression est supérieure à un
seuil déterminé.
[0024] Selon une caractéristique avantageuse, la bu-
tée 9 est mobile entre une première position de non-blo-
cage des organes 7, 8 d’accrochage pour permettre leur
déconnexion et une seconde position de blocage des
organes 7, 8 d’accrochage pour empêcher leur décon-
nexion. De plus, organe 12 de rappel tel qu’un ressort
sollicite la butée 9 vers sa première position.
[0025] De cette façon, en situation sans danger (pas
de pression au sein du ou des circuits 4, 11 internes), la
butée 9 n’entrave pas la libre connexion et déconnexion
mécanique des deux robinets 3, 6.
[0026] Comme illustré schématiquement aux figures 1
à 3 et représenté aux figures 4 à 6, la butée 9 peut com-
prendre un pion mobile en translation entre ses première
(cf. figures 1, 2, 4 et 5) et seconde positions (cf. figures
3 et 6).
[0027] La butée 9 peut notamment comprendre un pion
mobile dans un logement 13 (du second robinet 6) entre
les première et seconde positions. Ledit logement 13

comprend par exemple une première extrémité débou-
chant ou en liaison fluidique avec l’un au moins des cir-
cuits internes 4, 11 (cf. figures 4 à 6).
[0028] Comme illustré aux figures 4 à 6, le second ro-
binet 6 peut comporter un joint 14 d’étanchéité interposé
entre la première extrémité du logement 13 et la butée
9 pour empêcher la communication fluidique entre le cir-
cuit interne 11 et une seconde extrémité du logement 13.
[0029] La seconde extrémité du logement 13 abrite
une extrémité de la butée 9 destinée à former un arrêtoir
de blocage mécanique pour les organes 7, 8 d’accrocha-
ge lorsque ladite butée 9 est dans sa seconde position.
Par exemple, la seconde extrémité de la butée 9 fait
saillie hors du logement dans sa seconde position (cf.
figure 6).
[0030] Comme illustré, de préférence le second robi-
net 6 comprend un organe 10 de verrouillage mécanique
d’au moins un des organes 7, 8 d’accrochage.
[0031] L’organe 10 de verrouillage comprend par
exemple manchon tubulaire mobile en translation selon
un axe longitudinal A parallèle à ses génératrices sur le
corps du second robinet 6. La butée 13 est notamment
avantageusement mobile à l’intérieur du manchon, trans-
versalement par rapport à l’axe longitudinal A (cf. figure
4).
[0032] Cet organe 10 de verrouillage est mobile et ac-
tionnable manuellement entre une position active blo-
quant le déplacement relatif des organes 7, 8 d’accro-
chage (cf. figures 5 et 6) pour empêcher la désolidarisa-
tion du second robinet 6 par rapport au premier robinet
3 et une position inactive (lorsque le manchon 10 est
déplacé vers la droite aux figures 4 à 6, dans le sens de
son éloignement du premier robinet 3) autorisant le dé-
placement relatif des organes 7, 8 d’accrochage pour
permettre la désolidarisation du second robinet 6 par rap-
port au premier robinet 3.
[0033] Dans sa première position, la butée 9 n’interfère
pas avec l’organe 10 de verrouillage (cf. figure 4 ou 5).
Dans sa seconde position, la butée 9 bloque mécanique-
ment l’organe 10 de verrouillage et empêche son dépla-
cement de sa position active vers sa position inactive.
[0034] Plus précisément, lorsque le circuit 11 interne
du second robinet 6 est sous pression (transfert de fluide
depuis ou vers le premier robinet), la pression dans le
circuit exerce un effort sur la butée 9 mobile pour la dé-
placer vers sa seconde position. Lorsque cette pression
excède un seuil déterminé, cette force surpasse l’effort
du ressort 12 et la butée 9 est déplacée de façon à se
placer sur le trajet du manchon 10 (par exemple en saillie
hors du passage 13).
[0035] Malgré l’effort manuel de l’utilisateur, le man-
chon 10 de verrouillage reste alors dans sa position dans
laquelle il bloque et rend impossible la déconnexion des
organes 7, 8 d’accrochage. Ainsi, la butée permet de
bloquer ou non les organes 7, 8 d’accrochage de façon
indirecte (via le manchon 10). Bien entendu, en variante
il est possible d’imaginer que la butée 9 mobile verrouille
directement mécaniquement un des organes 7, 8 d’ac-
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crochage.
[0036] Comme illustré aux figures 4 à 6, le circuit in-
terne 11 du second robinet 6 peut comprendre un axe
15 mobile en translation et formant un pousse-clapet des-
tiné à ouvrir par actionnement mécanique le ou les cla-
pets 20; 5 du premier robinet 3.
[0037] Le pousse-clapet 15 est par exemple mobile en
translation selon son axe de symétrie longitudinale A (de
préférence confondu avec un axe longitudinal central du
second robinet 6).
[0038] Le pousse-clapet 15 est par exemple déplacé
manuellement ou automatiquement via un levier et/ou
une commande à distance. Le pousse-clapet 15 peut
pousser le clapet 20 pare-poussière qui pousse alors à
son tour le clapet 4 d’isolation hors de son siège.
[0039] De préférence, et comme illustré, la première
extrémité du logement 13 de la butée 9 débouche dans
une portion du circuit interne 11 de transfert du second
robinet 6 comprenant l’axe 15 mobile.
[0040] Selon une alternative possible, le déplacement
de la butée 9 vers sa seconde position (ou première po-
sition) est couplé à la position du pousse-clapet 15 (via
un couplage mécanique ou automatique par exemple).
Par exemple, lorsque le pousse-clapet 15 est dans une
position correspondant à une ouverture de vanne (en
saillie), la butée 9 est déplacée automatiquement vers
sa seconde position de verrouillage.
[0041] Dans les exemples non limitatifs représentés
aux figures, le robinet 3 comprend une extrémité de rac-
cordement de forme générale cylindrique.
[0042] De plus, les organes 7, 8 d’accrochage com-
prennent d’une part au moins une rainure et/ou au moins
une nervure 8 formée sur la surface extérieure de l’ex-
trémité de raccordement du robinet 3 et, d’autre part, au
moins un élément 7 d’accrochage monté mobile sur le
second robinet 6 entre une position dite « écartée » pour
permettre l’introduction de l’extrémité de raccordement
du robinet 3 dans un espace central du second robinet
6 et une position dite « rapprochée » pour permettre l’ac-
crochage du au moins un élément 7 d’accrochage sur la
face extérieure de l’extrémité de raccordement du pre-
mier robinet 3.
[0043] Dans l’exemple des figures 4 à 6, le au moins
un élément 7 d’accrochage comprend un système de
griffes 7 mobile.
[0044] Les griffes 7 sont mobiles sur le second robinet
6 autour d’un espace central destiné à accueillir l’extré-
mité de raccordement du robinet 3. La face interne des
griffes 7 située en vis-à-vis de l’espace central est munie
de reliefs 12 et/ou de creux 2 complémentaires de la
surface extérieure du premier robinet 3.
[0045] Les griffes 7 sont mobile transversalement par
rapport à l’espace central.
[0046] Le manchon 10 de verrouillage est monté sur
le second robinet 6 et est mobile rapport aux griffes 7
d’accrochage entre sa position active bloquant les griffes
7 en position rapprochée (figure 5 et 6) et sa position
inactive autorisant le déplacement (écartement) des grif-

fes 7 vers la position écartée.
[0047] Le manchon 10 de verrouillage est de préféren-
ce sollicité par défaut vers sa position active par un or-
gane 16 de rappel tel qu’un ressort (cf. figures 4 à 6).
[0048] De même, lorsque les griffes 7 sont en position
écartée, une butée 17 portée par les griffes 7 peut em-
pêcher le passage du manchon de 10 de verrouillage de
la position inactive vers la position active. En revanche,
lorsque les griffes 7 sont en position rapprochée, le pas-
sage du manchon 10 de verrouillage de la position inac-
tive vers la position active n’est pas entravé par la butée
17.
[0049] Le second robinet 6 peut comprendre en outre
un organe 18 mobile d’écartement sélectif des griffes 7.
L’organe 18 d’écartement est mobile entre une position
dite « de travail » empêchant le déplacement des griffes
7 de la position écartée vers la position rapprochée (fi-
gure 4) et une position dite « de repos » autorisant le
déplacement des griffes 7 de la position écartée vers la
position rapprochée (figures 5 et 6). L’organe (18) d’écar-
tement est de préférence sollicité vers sa position de tra-
vail par un organe 19 de rappel tel qu’un ressort et peut
être poussé vers sa position de repos par l’extrémité du
premier robinet 3 lors de la connexion avec le second
robinet 6.
[0050] Bien entendu, le système de connexion rapide
à griffes peut être remplacé par tout autre système équi-
valent approprié, par exemple un système de bille(s) ou
pion(s) rétractable(s) disposées sur le second robinet 6
venant de s’encliqueter sur le premier robinet 3.
[0051] Ainsi, tout en étant de structure simple et peu
coûteuse, l’invention permet de sécuriser la connexion
de modules de transfert de fluide sous pression sans
augmenter leur encombrement et sans nuire à leur er-
gonomie.

Revendications

1. Dispositif de fourniture de fluide sous pression, no-
tamment de gaz sous pression , comprenant un ré-
servoir (2) de fluide sous pression muni d’un orifice
dans lequel est fixé un premier robinet (3) abritant
un circuit (4) interne de fluide muni d’au moins un
clapet (5) d’isolation, le dispositif comprenant un or-
gane (6) de transfert de fluide formant une entité
physique distincte du robinet (3) et du réservoir (2),
l’organe (6) de transfert comprenant un circuit inter-
ne (11) de transfert de fluide sous pression, l’organe
(6) de transfert et ledit premier robinet (3) compre-
nant des organes (7, 8) d’accrochage respectifs for-
mant un système de connexion rapide amovible de
l’organe (6) de transfert sur le robinet (3), en position
raccordée de l’organe (6) de transfert sur le premier
robinet (3), le circuit interne (11) de l’organe (6) de
transfert étant relié fluidiquement au circuit (4) inter-
ne du premier robinet (3), le dispositif comprenant
une butée (9) sensible à la pression dans l’un au
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moins des circuits internes (4, 11) pour bloquer les
organes (7, 8) d’accrochage en position connectée
et empêcher la déconnexion de l’organe (6) de trans-
fert du premier robinet (3) lorsque ladite pression est
supérieure à un seuil déterminé, caractérisé en ce
que la butée (9) est mobile entre un - première po-
sition de non-blocage des organes (7, 8) d’accrocha-
ge pour permettre leur déconnexion et une seconde
position de blocage des organes (7, 8) d’accrochage
pour empêcher leur déconnexion, et en ce que le
dispositif comprend un organe (12) de rappel solli-
citant la butée (9) vers sa première position, et en
ce que la butée (9) comprend un pion mobile dans
un logement (13) entre les première et seconde po-
sitions, ledit le logement (13) comprenant une pre-
mière extrémité débouchant dans ou en liaison flui-
dique avec l’un au moins des circuits internes (4,
11), et en ce que le circuit interne (11) de l’organe
(6) de transfert comprend un axe (15) mobile en
translation et formant un pousse-clapet destiné à
ouvrir par actionnement mécanique le au moins un
clapet (5) d’isolation du premier robinet (3), la pre-
mière extrémité du logement (13) de la butée (9)
débouchant dans une portion du circuit interne (11)
de transfert de l’organe (6) de transfert comprenant
l’axe (15) mobile.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que la butée (9) comprend un pion mobile en
translation entre les première et seconde positions.

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comporte un joint (14) d’étanchéité interposé
entre la première extrémité du logement (13) et la
butée (9) pour empêcher la communication fluidique
entre le ou les circuits internes (4, 11) et une seconde
extrémité du logement (13), ladite seconde extrémité
du logement (13) abritant une extrémité de la butée
(9) destinée à former un arrêtoir mécanique pour les
organes (7, 8) d’accrochage lorsque ladite butée (9)
est dans sa seconde position.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que l’un au moins parmi :
l’organe (6) de transfert et ledit robinet (3) comprend
un organe (10) de verrouillage mécanique d’au
moins un des organes (7, 8) d’accrochage, l’organe
(10) de verrouillage étant mobile et actionnable ma-
nuellement entre une position active bloquant le dé-
placement relatif des organes (7, 8) d’accrochage
pour empêcher la désolidarisation de l’organe (6) de
transfert par rapport au premier robinet (3) et une
position inactive autorisant le déplacement relatif
des organes (7, 8) d’accrochage pour autoriser la
désolidarisation de l’organe (6) de transfert par rap-
port au premier robinet (3), et en ce que, dans sa
première position, la butée (9) n’interfère pas avec
ledit organe (10) de verrouillage et, dans sa seconde

position, la butée (9) bloque mécaniquement l’orga-
ne (10) de verrouillage et empêche son déplacement
de sa position active vers sa position inactive.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que l’organe (10) de verrouillage comprend un
manchon tubulaire mobile en translation selon un
axe longitudinal (A) parallèle à ses génératrices et
en ce que la butée (13) est mobile à l’intérieur du
manchon, transversalement par rapport à l’axe lon-
gitudinal (A).

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce que le robinet (3) comprend
une extrémité de raccordement de forme générale
cylindrique et en ce que les organes (7, 8) d’accro-
chage comprennent d’une part au moins une rainure
et/ou au moins une nervure (8) formée sur la surface
extérieure de l’extrémité de raccordement du robinet
(3) et, d’autre part, au moins un élément (7) d’accro-
chage monté mobile sur l’organe (6) de transfert en-
tre une position dite « écartée » pour permettre l’in-
troduction de l’extrémité de raccordement du robinet
(3) dans un espace central de l’organe (6) de trans-
fert et une position dite « rapprochée » pour permet-
tre l’accrochage du au moins un élément (7) d’ac-
crochage sur la face extérieure de l’extrémité de rac-
cordement du premier robinet (3).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que le au moins un élément (7) d’accrochage
comprend au moins l’un parmi : un système de grif-
fe(s) (7) mobile(s), un système de bille(s) ou pion(s)
rétractable(s).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que le au moins un élément (7) d’accrochage
comprend au moins une griffe (7) mobile disposée
autour d’un espace central destiné à accueillir l’ex-
trémité de raccordement du robinet (3), une face in-
terne de la au moins une griffe (7) située en vis-à-
vis de l’espace central étant munie de reliefs (12)
et/ou de creux (22) et étant mobile transversalement
par rapport à l’espace central.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
7 à 8, ou 6 combinée à 4 ou 5, caractérisé en ce
que l’organe (10) de verrouillage est monté sur l’or-
gane (6) de transfert, l’organe (10) de verrouillage
étant mobile par rapport à-le ou-les éléments (7)
d’accrochage entre sa position active bloquant le au
moins un élément (7) d’accrochage en position rap-
prochée et sa position inactive autorisant le dépla-
cement du au moins un élément (7) d’accrochage
vers la position écartée.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
4, 5 ou 7 à 9, ou 6 combinée à 4 ou 5, caractérisé
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en ce que l’organe (10) de verrouillage est sollicité
par défaut vers sa position active par un organe (16)
de rappel.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 10, caractérisé en ce que l’organe (6) de trans-
fert comprend au moins l’un parmi : un second robi-
net, une prise de conditionnement prévue pour le
remplissage et/ou le soutirage de fluide du réservoir
(2) via le premier robinet (3).

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
6 à 9 caractérisé en ce que lorsque le au moins un
élément d’accrochage est en position écartée, une
butée empêche le passage de l’organe de verrouilla-
ge de la position inactive vers la position active et,
lorsque le au moins un élément d’accrochage est en
position rapprochée, le passage de l’organe de ver-
rouillage de la position inactive vers la position active
n’est pas entravé par la butée.

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 12 caractérisé en ce que le dispositif comprend
un organe mobile d’écartement sélectif des griffes,
ledit organe d’écartement étant mobile entre une po-
sition dite « de travail » empêchant le déplacement
des griffes de la position écartée vers la position rap-
prochée et une position dite « de repos » autorisant
le déplacement des griffes de la position écartée vers
la position rapprochée, l’organe d’écartement est de
préférence sollicité vers sa position de travail par un
organe de rappel.

14. Organe (6) de transfert de fluide, notamment, robinet
ou prise de conditionnement destinée à être raccor-
dé de façon amovible sur un premier robinet (3) mon-
té sur un réservoir (2) de fluide sous pression, l’or-
gane (6) de transfert comprenant un corps abritant
un circuit interne (11) de transfert de fluide sous pres-
sion, un axe (15) mobile en translation dans le circuit
(11) interne de transfert formant un pousse-clapet
destiné à ouvrir par actionnement mécanique le au
moins un clapet (5) d’isolation d’un premier robinet
(3), le corps de l’organe (6) de transfert comprenant
au moins un élément (7) d’accrochage monté mobile
sur le corps de l’organe (6) de transfert entre une
position dite « écartée » pour permettre l’introduc-
tion de l’extrémité de raccordement du robinet (3)
dans un espace central de l’organe (6) de transfert
et une position dite « rapprochée » pour permettre
l’accrochage du au moins un élément (7) d’accro-
chage sur la face extérieure de l’extrémité de rac-
cordement d’un premier robinet (3), l’organe (6) de
transfert comprenant une butée (9) sensible à la
pression dans le circuit interne (11) pour bloquer
l’élément (7) d’accrochage en position rapprochée
et empêcher ainsi sa déconnexion lorsque ladite
pression est supérieure à un seuil déterminé, carac-

térisé en ce que la butée (9) est mobile entre une
première position de non-blocage de l’élément (7)
d’accrochage et une seconde position de blocage
de l’élément (7) d’accrochage et en ce que l’organe
(6) de transfert (6) comprend un organe (12) de rap-
pel sollicitant la butée (9) vers sa première position.

Patentansprüche

1. Vorrichtung zur Druckfluidversorgung, insbesonde-
re von Druckgas, umfassend einen Druckfluidbehäl-
ter (2), der mit einer Öffnung versehen ist, in der ein
erster Schließhahn (3) befestigt ist, die einen inter-
nen Fluidkreislauf (4) beherbergt, der mit mindes-
tens einem Absperrventil (5) versehen ist, wobei die
Vorrichtung ein Fluidtransferorgan (6) umfasst, das
eine physische Einheit bildet, die sich von dem
Schließhahn (3) und dem Behälter (2) unterscheidet,
wobei das Transferorgan (6) einen internen Druck-
fluidtransferkreislauf (11) umfasst, wobei das Trans-
ferorgan (6) und der erste Schließhahn (3) jeweilige
Einhakorgane (7, 8) umfassen, die ein abnehmbares
Schnellanschlusssystem des Transferorgans (6) auf
dem Schließhahn (3) bilden, wobei in angeschlos-
sener Position des Transferorgans (6) auf dem ers-
ten Schließhahn (3) der interne Kreislauf (11) des
Transferorgans (6) fluidisch mit dem internen Kreis-
lauf (4) des ersten Schließhahns (3) verbunden ist,
wobei die Vorrichtung einen druckempfindlichen An-
schlag (9) in mindestens einem der internen Kreis-
läufe (4, 11) umfasst, um die Einhakorgane (7, 8) in
verbundener Position zu blockieren und die Tren-
nung des Transferorgans (6) von dem ersten
Schließhahn (3) zu verhindern, wenn der Druck hö-
her ist als ein bestimmter Grenzwert, dadurch ge-
kennzeichnet, dass der Anschlag (9) zwischen ei-
ner ersten Nicht-Blockierposition der Einhakorgane
(7, 8), um deren Trennung zu ermöglichen, und einer
zweiten Blockierposition der Einhakorgane (7, 8),
um deren Trennung zu verhindern, beweglich ist,
und dadurch, dass die Vorrichtung ein Rückstellor-
gan (12) umfasst, das den Anschlag (9) in seine erste
Position zwingt, und dadurch, dass der Anschlag (9)
einen Stift umfasst, der in einer Aufnahme (13) zwi-
schen der ersten und zweiten Position beweglich ist,
wobei die Aufnahme (13) ein erstes Ende umfasst,
das in mindestens einen der internen Kreisläufe (4,
11) mündet oder fluidisch mit mindestens einem der
internen Kreisläufe (4, 11) verbunden ist, und da-
durch, dass der interne Kreislauf (11) des Transfer-
organs (6) eine verschiebbare Achse (15) umfasst,
die einen Ventilsteller bildet, der dazu bestimmt ist,
durch mechanische Betätigung das mindestens eine
Absperrventil (5) des ersten Schließhahns (3) zu öff-
nen, wobei das erste Ende der Aufnahme (13) des
Anschlags (9) in einen Abschnitt des internen Trans-
ferkreislaufs (11) des Transferorgans (6) mündet,
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der die bewegliche Achse (15) umfasst.

2. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Anschlag (9) einen Stift umfasst,
der zwischen der ersten und zweiten Position ver-
schiebbar ist.

3. Vorrichtung nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass sie eine Abdichtverbindung (14) um-
fasst, die zwischen dem ersten Ende der Aufnahme
(13) und dem Anschlag (9) zwischengeschaltet ist,
um die fluidische Kommunikation zwischen dem
oder den internen Kreisläufen (4, 11) und einem
zweiten Ende der Aufnahme (13) zu verhindern, wo-
bei das zweite Ende der Aufnahme (13) ein Ende
des Anschlags (9) beherbergt, das dazu bestimmt
ist, eine mechanische Arretierung für die Einhakor-
gane (7, 8) zu bilden, wenn der Anschlag (9) in seiner
zweiten Position ist.

4. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 3, da-
durch gekennzeichnet, dass mindestens eines
aus: dem Transferorgan (6) und dem Schließhahn
(3) ein mechanisches Verriegelungsorgan (10) von
mindestens einem der Einhakorgane (7, 8) umfasst,
wobei das Verriegelungsorgan (10) beweglich und
manuell betätigbar ist zwischen einer aktiven Posi-
tion, die die relative Verschiebung der Einhakorgane
(7, 8) blockiert, um das Lösen des Transferorgans
(6) im Vergleich zum ersten Schließhahn (3) zu ver-
hindern, und einer inaktiven Position, die die relative
Verschiebung der Einhakorgane (7, 8) zulässt, um
das Lösen des Transferorgans (6) im Vergleich zum
ersten Schließhahn (3) zuzulassen, und dadurch,
dass in seiner ersten Position der Anschlag (9) das
Verriegelungsorgan (10) nicht beeinträchtigt und in
seiner zweiten Position der Anschlag (9) das Verrie-
gelungsorgan (10) mechanisch blockiert und seine
Verschiebung von seiner aktiven Position in seine
inaktive Position verhindert.

5. Vorrichtung nach Anspruch 4, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das Verriegelungsorgan (10) eine
rohrförmige Hülse umfasst, die gemäß einer Längs-
achse (A) parallel zu ihren Mantellinien verschiebbar
ist, und dadurch, dass der Anschlag (13) im Inneren
der Hülse quer im Vergleich zur Längsachse (A) be-
weglich ist.

6. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 5, da-
durch gekennzeichnet, dass der Schließhahn (3)
ein Anschlussende mit einer allgemein zylindrischen
Form umfasst, und dadurch, dass die Einhakorgane
(7, 8) einerseits mindestens eine Nut und/oder min-
destens eine Rippe (8) umfassen, die auf der Au-
ßenfläche des Anschlussendes des Schließhahns
(3) gebildet sind, und andererseits mindestens ein
Einhakorgan (7) umfassen, das auf dem Transfer-

organ (6) beweglich zwischen einer so genannten
"beabstandeten" Position, um das Einführen des An-
schlussendes des Schließhahns (3) in einen zentra-
len Raum des Transferorgans (6) zu ermöglichen,
und einer so genannten "angenäherten" Position,
um das Einhaken des mindestens einen Einhakor-
gans (7) auf der Außenseite des Anschlussendes
des ersten Schließhahns (3) zu ermöglichen, mon-
tiert ist.

7. Vorrichtung nach Anspruch 6, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das mindestens eine Einhakorgan
(7) mindestens eines umfasst aus: einem System
beweglicher Klaue(n) (7), einem System von ein-
ziehbaren Kugel(n) oder Stift(en).

8. Vorrichtung nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, dass das mindestens eine Einhakorgan
(7) mindestens eine bewegliche Klaue (7) umfasst,
die um einen zentralen Raum angeordnet ist, der
dazu bestimmt ist, das Anschlussende des
Schließhahns (3) aufzunehmen, wobei eine interne
Seite der mindestens einen Klaue (7) sich gegenü-
ber dem zentralen Raum befindet, mit Erhebungen
(12) und/oder Vertiefungen (22) versehen ist und
quer im Vergleich zum zentralen Raum beweglich
ist.

9. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 7 bis 8 oder
6 kombiniert mit 4 oder 5, dadurch gekennzeich-
net, dass das Verriegelungsorgan (10) auf dem
Transferorgan (6) montiert ist, wobei das Verriege-
lungsorgan (10) im Vergleich zu dem oder den Ein-
hakorganen (7) zwischen seiner aktiven Position, die
das mindestens eine Einhakorgan (7) in angenäher-
ter Position blockiert, und seiner inaktiven Position,
die die Verschiebung des mindestens einen Einha-
korgans (7) in seine beabstandete Position zulässt,
beweglich ist.

10. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 4, 5 oder 7
bis 9 oder 6 kombiniert mit 4 oder 5, dadurch ge-
kennzeichnet, dass das Verriegelungsorgan (10)
standardmäßig durch ein Rückstellorgan (16) in sei-
ne aktive Position gezwungen wird.

11. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 10, da-
durch gekennzeichnet, dass das Transferorgan
(6) mindestens eines umfasst aus: einem zweiten
Schließhahn, einem Konditionierungsanschluss,
der zur Füllung und/oder Entnahme von Fluid vom
Behälter (2) über den ersten Schließhahn (3) vorge-
sehen ist.

12. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 6 bis 9, da-
durch gekennzeichnet, dass, wenn das mindes-
tens eine Einhakorgan in beabstandeter Position ist,
ein Anschlag den Durchlass des Verriegelungsor-
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gans von der inaktiven Position zur aktiven Position
verhindert, und wenn das mindestens eine Einhak-
organ in angenäherter Position ist, der Durchlass
des Verriegelungsorgans von der inaktiven Position
zur aktiven Position von dem Anschlag nicht beein-
trächtigt wird.

13. Vorrichtung nach einem der Ansprüche 1 bis 12, da-
durch gekennzeichnet, dass die Vorrichtung ein
bewegliches selektives Beabstandungsorgan der
Klauen umfasst, wobei das Beabstandungsorgan
zwischen einer so genannten "Arbeitsposition", die
die Verschiebung der Klauen von der beabstandeten
Position in die angenäherte Position verhindert, und
einer so genannten "Ruheposition", die die Ver-
schiebung der Klauen von der beabstandeten Posi-
tion in die angenäherte Position zulässt, beweglich
ist, wobei das Beabstandungsorgan vorzugsweise
durch ein Rückstellorgan in seine Arbeitsposition ge-
zwungen wird.

14. Fluidtransferorgan (6), insbesondere Schließhahn
oder Konditionierungsanschluss, der dazu bestimmt
ist, abnehmbar an einem ersten Schließhahn (3) an-
geschlossen zu werden, der auf einem Druckfluid-
behälter (2) montiert ist, wobei das Transferorgan
(6) einen Körper umfasst, der einen internen Druck-
fluidtransferkreislauf (11) beherbergt, wobei eine
verschiebbare Achse (15) in dem internen Transfer-
kreislauf (11) einen Ventilsteller bildet, der dazu be-
stimmt ist, durch mechanische Betätigung das min-
destens eine Absperrventil (5) eines ersten
Schließhahns (3) zu öffnen, wobei der Körper des
Transferorgans (6) mindestens ein Einhakorgan (7)
umfasst, das auf dem Körper des Transferorgans (6)
beweglich zwischen einer so genannten "beabstan-
deten" Position, um das Einführen des Anschlussen-
des des Schließhahns (3) in einen zentralen Raum
des Transferorgans (6) zu ermöglichen, und einer
so genannten "angenäherten" Position, um das Ein-
haken des mindestens einen Einhakorgans (7) auf
der Außenseite des Anschlussendes eines ersten
Schließhahns (3) zu ermöglichen, montiert ist, wobei
das Transferorgan (6) einen druckempfindlichen An-
schlag (9) im internen Kreislauf (11) umfasst, um das
Einhakorgan (7) in angenäherter Position zu blockie-
ren und so seine Trennung zu verhindern, wenn der
Druck höher ist als ein bestimmter Grenzwert, da-
durch gekennzeichnet, dass der Anschlag (9) zwi-
schen einer ersten Nicht-Blockierposition des Ein-
hakorgans (7) und einer zweiten Blockierposition
des Einhakorgans (7) beweglich ist, und dadurch,
dass das Transferorgan (6) ein Rückstellorgan (12)
umfasst, das den Anschlag (9) in seine erste Position
zwingt.

Claims

1. Device for supplying pressurised fluid, in particular
pressurised gas,
comprising a reservoir (2) of pressurised fluid pro-
vided with an orifice wherein a first tap (3) is fixed,
containing an internal fluid circuit (4) provided with
at least one isolation valve (5), the device comprising
a fluid-transfer member (6) forming a physical entity
separate from the tap (3) and reservoir (2), the trans-
fer member (6) comprising an internal pressurised
fluid transfer circuit (11), the transfer member (6) and
said first tap (3) comprising respective attachment
members (7, 8) forming a system for the removable
quick connection of the transfer member (6) on the
tap (3), in the connected position of the transfer mem-
ber (6) on the first tap (3), the internal circuit (11) of
the transfer member (6) being connected fluidically
to the internal circuit (4) of the first tap (3), the device
comprising a pressure-sensitive abutment (9) in at
least one of the internal circuits (4, 11) for locking
the attachment members (7, 8) in the connected po-
sition and preventing the disconnection of the trans-
fer member (6) from the first tap (3) when said pres-
sure is greater than a given threshold, character-
ised in that the abutment (9) is able to move be-
tween a first position of non-locking of the attachment
members (7, 8) to allow disconnection thereof and
a second position of locking the attachment mem-
bers (7, 8) to prevent disconnection thereof, and in
that the device comprises a return member (12) urg-
ing the abutment (9) towards the first position there-
of, and in that the abutment (9) comprises a pin able
to move in a housing (13) between the first and sec-
ond positions, said housing (13) comprising a first
end leading to or in fluid connection with at least one
of the internal circuits (4, 11), and in that the internal
circuit (11) of the transfer member (6) comprises a
spindle (15) able to move in translation and forming
a valve pusher intended to open, by mechanical ac-
tuation, the at least one isolation valve (5) of the first
tap (3), the first end of the housing (13) of the abut-
ment (9) leading to a portion of the internal transfer
circuit (11) of the transfer member (6) comprising the
movable spindle (15).

2. Device according to claim 1, characterised in that
the abutment (9) comprises a pin able to move in
translation between the first and second positions.

3. Device according to claim 1, characterised in that
it comprises a seal (14) interposed between the first
end of the housing (13) and the abutment (9) in order
to prevent fluid communication between the internal
circuit or circuits (4, 11) and a second end of the
housing (13), said second end of the housing (13)
enclosing an end of the abutment (9) intended to
form a mechanical stop for the attachment members
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(7, 8) when said abutment (9) is in the second posi-
tion thereof.

4. Device according to any one of claims 1 to 3, char-
acterised in that at least one from among: the trans-
fer member (6) and said tap (3) comprises a member
(10) for the mechanical locking of at least one of the
attachment members (7, 8), the locking member (10)
being movable and actuatable manually between an
active position locking the relative movement of the
attachment members (7, 8) in order to prevent the
disconnection of the transfer member (6) with re-
spect to the first tap (3), and an inactive position al-
lowing the relative movement of the attachment
members (7, 8) to enable disconnection of the trans-
fer member (6) with respect to the first tap (3), and
in that, in the first position thereof, the abutment (9)
does not interfere with said locking member (10) and,
in the second position thereof, the abutment (9) me-
chanically locks the locking member (10) and pre-
vents the movement thereof from the active position
thereof to the inactive position thereof.

5. Device according to claim 4, characterised in that
the locking member (10) comprises a tubular sleeve
able to move in translation on a longitudinal axis (A)
parallel to the generators thereof and in that the
abutment (13) is able to move inside the sleeve,
transversely with respect to the longitudinal axis (A).

6. Device according to any one of claims 1 to 5, char-
acterised in that the tap (3) comprises a generally
cylindrical connection end and in that the attach-
ment members (7, 8) comprise firstly at least one
groove and/or at least one ridge (8) formed on the
external surface of the connection end of the tap (3)
and secondly at least one attachment element (7)
mounted so as to be able to move on the transfer
member (6) between a so-called "separated" posi-
tion to enable the connection end of the tap (3) to be
introduced into a central space of the transfer mem-
ber (6) and a so-called "approached" position to en-
able the at least one attachment element (7) to be
attached to the external face of the connection end
of the first tap (3).

7. Device according to claim 6, characterised in that
the at least one attachment element (7) comprises
at least one from among: a movable claw(s) system
(7), a retractable ball(s) or pin(s) system.

8. Device according to claim 7, characterised in that
the at least one attachment element (7) comprises
at least one movable claw (7) disposed around a
central space intended to accommodate the connec-
tion end of the tap (3), an internal face of the at least
one claw (7) situated facing the central space being
provided with reliefs (12) and/or recesses (22) and

being able to move transversely with respect to the
central space.

9. Device according to any of claims 7 to 8, or 6 com-
bined with 4 or 5, characterised in that the locking
member (10) is mounted on the transfer member (6),
the locking member (10) being able to move with
respect to the attachment element or elements (7)
between the active position thereof locking the at
least one attachment element (7) in the approached
position and the inactive position thereof allowing
the movement of the at least one attachment (7) to-
wards the separated position.

10. Device according to any of claims 4, 5 or 7 to 9, or
6 combined with 4 or 5, characterised in that the
locking member (10) is by default urged towards the
active position thereof by a return member (16).

11. Device according to any one of claims 1 to 10, char-
acterised in that the transfer member (6) comprises
at least one from among: a second tap, a packaging
tapping provided for the filling and/or drawing off of
fluid from the reservoir (2) via the first tap (3).

12. Device according to any one of claims 6 to 9, char-
acterised in that, when the at least one attachment
element is in the separated position, an abutment
prevents the passage of the locking member from
the inactive position to the active position and, when
the at least one attachment element is in the ap-
proached position, the passage of the locking mem-
ber from the inactive position to the active position
is not interfered with by the abutment.

13. Device according to any one of claims 1 to 12, char-
acterised in that the device comprises a movable
member for the selective separation of the claws,
said separation member being able to move between
a so-called "working" position preventing the move-
ment of the claws from the separated position to the
approached position and a so-called "idle" position
allowing the movement of the claws from the sepa-
rated position to the approached position, the sepa-
ration member is preferably urged towards the work-
ing position thereof by a return member.

14. Fluid-transfer member (6), in particular a tap or a
packaging tapping intended to be connected remov-
ably to a first tap (3) mounted on a pressurised-fluid
reservoir (2), the transfer member (6) comprising a
body enclosing an internal pressurised-fluid transfer
circuit (11), a spindle (15) able to move in translation
in the internal transfer circuit (11) forming a valve
pusher intended to open, by mechanical actuation,
the at least one isolation valve (5) of a first tap (3),
the body of the transfer member (6) comprising at
least one attachment element (7) mounted so as to
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be able to move on the body of the transfer member
(6) between a so-called "separated" position so as
to enable the connecting end of the tap (3) to be
introduced into a central space of the transfer mem-
ber (6) and a so-called "approached" position so as
to enable the at least one attachment element (7) to
be attached to the external face of the connecting
end of a first tap (3), the transfer member (6) com-
prising a pressure-sensitive abutment (9) in the in-
ternal circuit (11) in order to lock the attachment el-
ement (7) in the approached position and thus to
prevent disconnection thereof when said pressure
is greater than a given threshold, characterised in
that the abutment (9) is able to move between a first
position of non-locking of the attachment element (7)
and a second position of locking of the attachment
element (7) and in that the transfer member (6) com-
prises a return member (12) urging the abutment (9)
towards the first position thereof.
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